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Les sociétés de l’Ontario sont assujetties à de nouvelles exigences coûteuses en 
matière de tenue de registres depuis le 10 décembre 2016, jour de l’entrée en vigueur 
de la Loi de 2015 sur les biens sociaux confisqués et des règlements pris en application
de la Loi sur les sociétés par actions et de la Loi sur les personnes morales de 
(Ontario).

La Loi sur les organisations sans but lucratif, qui a reçu la sanction royale mais n’est 
pas encore en vigueur, a elle aussi été modifiée. Les modifications exigent notamment 
des sociétés et des organisations sans but lucratif de l’Ontario qu’elles conservent à leur
siège social un registre des « droits de propriété sur des biens-fonds en Ontario » pour 
faciliter l’administration par la Couronne des biens sociaux confisqués et pour atténuer 
les risques pour les contribuables lorsque ces biens passent aux mains de la Couronne.

Les sociétés qui contreviennent à ces exigences sans motif valable se rendent 
coupables d’une infraction, et leurs dirigeants et administrateurs s’exposent à une 
amende. Ainsi, tous les immeubles et leurs dates d’acquisition ou de disposition doivent 
être inscrits au registre. De plus, les sociétés sont tenues de conserver une copie de 
tous les actes, transferts ou autres documents concernant les immeubles et contenant 
l’information suivante :

 l’adresse municipale, le cas échéant;
 la division d’enregistrement des actes ou des droits immobiliers et la cote 

foncière;
 la description légale;
 le numéro de rôle d’évaluation, le cas échéant.

Comme les « droits de propriété » ne sont pas définis, il convient d’inscrire au registre 
les intérêts bénéficiaires et enregistrés.

Les sociétés constituées avant l’entrée en vigueur de ces nouvelles exigences ont 
jusqu’au 10 décembre 2018 pour s’y conformer; celles constituées le 10 décembre 2016
ou après cette date devaient les respecter au moment de leur constitution.
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Les présents renseignements sont de nature générale et ne sauraient constituer un avis juridique, ni un énoncé complet de la législation 

pertinente, ni un avis sur un quelconque sujet. Personne ne devrait agir ou s’abstenir d’agir sur la foi de ceux-ci sans procéder à un examen 

approfondi du droit après avoir soupesé les faits d’une situation précise. Nous vous recommandons de consulter votre conseiller juridique si 

vous avez des questions ou des préoccupations particulières. BLG ne garantit aucunement que la teneur de cette publication est exacte, à 

jour ou complète. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite sans l’autorisation écrite de Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., 

S.R.L. Si BLG vous a envoyé cette publication et que vous ne souhaitez plus la recevoir, vous pouvez demander à faire supprimer vos 

coordonnées de nos listes d’envoi en communiquant avec nous par courriel à desabonnement@blg.com  ou en modifiant vos préférences 

d’abonnement dans blg.com/fr/about-us/subscribe. Si vous pensez avoir reçu le présent message par erreur, veuillez nous écrire à 

communications@blg.com. Pour consulter la politique de confidentialité de BLG relativement aux publications, rendez-vous sur 

blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels.
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